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C0il\tl-,rT

Cr est au cri cle lrTerre ! Terre !T', noiii i i i-q ;l. que les
Comoagnons de Christopho Colonb apprirent quc 1"rr '-rlri"aEe et Ia
ténacité de leur capitaine nravaient pas étd vrins, lrrrst en ce

sens quc nous crions à tous nos amis: 1'Conventicn ! C:nventi0n!...

i:adarle 1 e iiaïre vi ent, en ef f et, dê,' se 1 ai sser a;"racher 1 e

texte de son 'lprojet de convention de partiqipati0n aux charges

communales?}, documrnt que, favorable ou non à notrc prnjet, '!a loi
lui faisait une obi rrtation de pr0p0s0r à notre siçnature ciès 1e

ddp0i de ncs demanci.,s cie pmmic de construire, crest à ciire il y

a plus rie trcis ans !

[n outre, les responsabl:s é]us des travaillcurs de la route
de Saint-Germain sont invités à vcnir, le Vcndredi 21 0ctobre 1906,

à 15 heures, cliscuter avec Ia liunicipalité ]cs termes définitifs'
de cette convention. Voilà onfin une procddure réqu1ière et noirs

nous rondrons volontiers à cette invitation, oncore que noLis ne

comprcni oni pas pourquoi I e f;iaire nous f ai t perclre huit j or;rs do

plus, Ce nfest pas là co que nous appelcns une prouve de bonne

vol onté.

i'lous connaissons trop bi en la tacti que qui vi ss à bri ser
lr6lan des conbattants par dos armistlces tactiqLtcs, par de bonnes
parol o§, par des espérances I oi ntai fles 

" 
. . Aussi , nous ne rol âchc-

rons pas notre effort tant que la convention ntaura pas étd mise

au point, signéo par les partics et approuvée par le Préfet.
l,iadar:ie le i,,air0 nc doit sc faire aucllne illusi0n sur ce point.

T,lous i nvi tons tous I es habi tants dtÀCll'rii[S et pl us spéci a1 e-
mûnt les amis de iiadame V0LAT, à lui conseillsr dtdvrter tout'ce
qui risquerait de f aire échouer la rcncontre de vcndr::di prochain,
tant un dchec smait Iourd dc consdquencosr

Ctest que, corlrrit i1 faliait sry lttendre, lténorme document
que jron nous proposs d"''' slgner (lt couvrc huit pages e't demir;,

alors quc dcux ou trois pascs suffisaïgnt... Lâ convcntion signée

avec la i,iairie drARGtilTtUlL, par cxcmplc, quc nous citons pagc 2,

nra qutune pago et demi), -c*--dgggsgnt- s'dcartc très sensiblement
dc nos accords du 1? Févrir 1956 ct.ç_o.LtjS$jog!-g!--g-U5l-l;$-
p our qut i J ,[gu_s- s.oj t_ 

-r,npos.-sl-bl_q"_h]_g__qg1i_ü.1-.1;s]- QSel_.

De toutc évi ci..nce, 1e L'iai re, s0n 6quipc ct son avocat savent

conbien i1 est difficile de faira jugc de cc genre de dîfficultés
1a grande nrasso des citoyens.

ll sragit, on effet, do problèmes jurrdiaucs rt tcchniqu.:s
qui nr pcuVrnt être cor:rpri s et trr.nchés que par dcs spéci ai i sies
qualifiés. l1 serait très ais6 de fairc passw un évcntucl refus
de signcr pour unc coupalrlc intransigcance, ct nous ne voulons pas

courir ce risquc.

Crost pourquoi I e r:rotn:nt nous scmb'l c ve nu rjc consti tucr co
i'Trihuna.l populaire drarbitragcrr quri n0us prcposîons clans nos Cruy.

dcrnicrs nur,Jéros. Cicst co à quci nous alTons nous *m;.1oycr durant
cc ueck-cnd. Dès I undi ou nardi prociirri n', i 1 nous f aut réuni r ce

Tr"ibunal af i n dc procédcr, e.vec sos mcnbrcs, à un prc,li er exrmcn

Ce nos dossicrs qui lui perncttc dtâtrc en iircsurc Ce donnr, ilvant
l,; vendrcdi 21, un avis autorisd sur I e tcx'tc dc Ia convention.

15 ûCTûtsRt 1966

!. . r'. .

Drores ci Ji:jà, ct si aride que puisse paraltrc un tcl sujet,
nous ricus i"'r.'r: Cri ndiquer 

.I 

cs poi nts sirr 1*squel s nous nû p0ur-

rions, sn 1.:-'cuir cas, signer, telle quelle, la conv.,ntion q,;i t'i0u§

est prcposée.

,:
Le texts cu proj et lai ss* Carrs I tcnbrc 

1 cs obi i q.:tions dos

fLrturs construcieurs qui utiiisoront lcs terrains assalni^ par

i '6go0t pri ncipal, oïjvl"âÇc dont I es trivai ll ours rle I a route de

St- rrmain voat essurer 1e pré-financement et prendre en cir:rge,
oans Itinniédiat, c1,-rat[0 ou cinq fois piLis que leur part.

-i-i-*r- fosi1--u!-?*r-tigdi ti.g:r

Iigle*{q.J-f o,tppf S-e"-:nlfejof S-lqs*LSggcIL-"âu-p11orÊlg--Ùt-!0:elL

-{g1]-oEoffilSgoi! chacun ne p avent f i nal emcnt

quc sa quote-nart.0n no voit pas au n6;n de qLrclle conception de

I a j usti cc I cs prciri ors constructeurs pai crai ent quatre oi; c i nq

fois plus qtic lcs suivants. La lr:i prévoit du rlstc 1;r juste ré-
partit;on dc cc ecnrc de dépcnse

CCi,iDiIlrll'is DE F/,lEr,,[ilI Dt Lt[0r,UT:

Les proposittons clc Ia r,,airie fcraient ocligation à de sîmples

iravai llcurs çlc vcrscr, sans prof it pour qui 6ue ce scit, et plu-

sieurs rroi s à 1 
ravrncc, des --s.Qmmcs 

p'lus i l'iportrntes qu'l cc1 lr:s

rlurtrXi tcra I c rèql cmont norr:al drs" trava' x aux cntrcprencufs'

Comnc si l..rs travai jl curs étaient des super-capitalistcs'

Si lc i,,aire stesii:;o incrpab'lc dc passef, aveC Jcs r:ntrlprlscsr

un marclté sriricux, assorti dc conditions de paiemcnt normalos (rà-

glcment des trrvagx sur situntions vdrifiées à échéanc'ls à convcnir)

nous nous offrons à cxdcuter nouis-riêmcs lcs travôUX, sous contrôle

des Ponts ct Chaussécs, et à lss plyCIr dlrectement a',;x entrepreneu'"s

Ce syrit môire là, pgur ngus, une girrntie cle plus bas prix, de dé-

I ai s dc pei ement pl Lis avantagcux et surtout dt cxéclrti on plus rapi dr'.

0uant à la ciualité : on peut faire confiance aux Ponts et Chaussées

pour ce qui cst du contrlls do 1a valeur techniqu.e dis Ûuvregcs.

Cet égout serr,it 6vi dcmtncnt rcmi s à

I'ious avons cléjà pratiqué cottc f ormtiÏ e

à la satisfaction de tous.

l,ious ne pourrons donc acclptcr des

i nj ustifi abl cs que défavorabl is,

CI\UT 1r.lil BAIICA IRE :

So,;s ithonorable prétexte cle garantir la bonne f in de 1'opérat,

lc;,lairc 0se dcma.ncier à rle sinrpl:s travailleurs dc fournir une tr0a'

ti on baticli rst; ! ... Aucun [iai re Ul.lll, ii,qP ou I nCépen'i::nt ttr a j anai s '

Itidée d'exiqer rrnc tcllc garr.ntie de mrdestes salariés Cont B0 f' 
'

saVent nêiic pr.s CC qllr es't un Coiltl'i banc.'i rO et nt ont :tlCune f el a-

tion iians lc nondc dc la finance. l1 nc fr.ut pas lcs ccnfoncjre ave(

i,lonsi rLir BAI-tii,i,il , dc PiIRLY I I !

jusqutici, i;s trlrvailleurs des sociétés dc ltÀ't'fl'l'1" oflt

dcnné I aur cautiort p:,rsonn'rl i e ct sol i dai re, ct csla '; toi: jcirs

suff i. Le i;aire Comr,runiste dtÂCi:r:ilES aurrit-il noins ccn''iance dinr

I es iravai I I e urs quc i,. 1 c Üocteur ilrl\liliiilirl'|, i,,ai re 
"ïe 

St-(::Rii.i l l:il'

cu i,,. 1c i;octeLrr C,iîl{]Il I [i1, iraire de Slii'li{01S, ou i;i. BlCi]tT, l'i::ire

rilERi,,[;[.lT, cu ,,i. i,.tSSiiGER, .,lri.t dc TAVElii{Y.., p0ur ne ci li;I (,i-rc ;'i'

1a Comnrune aprls achèvomi'nt

à SA ltlT-GRAT I il'l et à SÂllilÛ lS

condi ti ons dc P".i ,:ncnt auss',

u'r t



En réponse à 1lécho qurun
mentionnait notre conflitr url

VOUS DE

ami rle Flonsieur BELIS avait fait
certain Monsieur l-lenri ijiERLE, de

na1 :

déshéri tés quel s qur i I s soi ent.tt

" Jfen concJus qutil nty a pas
It tes, avec un maire capable... et

Sur lrensemble des 200 logements dE ''LA TTRRE
AUX tLtRCS DE ST-GRATIEN'', 38 pavillols étaient
construits, en fait, sur le tcrritoire drARGIN-
TEUIL.

f, | est donc au l'iaire Communiste d t ARGENTIUI L,
lul. Victor DUP0UY r eue nCIus avons dû nous adresser.

Le lvlaire et Ia t'lunicipalité ne nous ont pas
traités de rrfascis'Lestt, i-1-s ont fait ltimpossible
pour frciliter lropération et jamais nous nrevons
attendu plus de quatre ou cinq jours les réponses
à nos lettrcs.
1 " - IAtsLI gIfAU-qlL-â.t=lX- -cffi : qua si-

gratuité.
La Convention de participetion aux charges

communoJ-es a été soumisc à 1a signature des
constructæurs pendant l-tinstruction du pernis
et nla donc pas retardé sa déIivrance, f,e do- 

Ç

cument cornportait une page et demi-. 11 était
simplement demandé aux cCInstrueteurs cle recevoir,
dans leur égoût, les eaux cie ruissellement de deux
voies municipales jouxtant l-e prCIgrari'irie et dépour-
vues d t égott

Lg-*Csmigm, à raison du caractère social du
programmc, d_j'qL}elæ-qil__1-e-s, g_g_sp_c-1*É_q- ge. 

-!_q*ç$_ç_,_qrftq?participation.

20- PER|TIS DE CI]NSTRUIRE :

Le l4aire et sCIn Assembl'écr dès réception du
dossier, lront transmis à ltAdministration Cen-
trale avÊc avis très favorablc, Le iriaire cst in-
tervenu aussi souvcnt qutil füt nécessairc pour
faire aboutj-r le dem+nde.

3' - "{.Ç,ç"EI /:\-UX" _I_LRR:.LI)ÿE -
.P-ubf*EqE :

Certains propriéta'ircs du t;mnins oyant voulu
praticlucr des prix atrusifs, le i''iaire et sCIn

Donseil, sur sirnple dumande des cons-bructeurs,
ont voté la décl-aration d I Utilité Pubiique cn f e-
veur cie ceux-ci et ont exproprié les terrains à
lcur profit.

De toutes l-es Communes qui oni fait bénéficier
Ies constructcurs de cette mesure, ARGENTEUIL est
celle qui a Ic plus activcrni:nt suivi ses dossiers
ct qui ; obtcnu les délais le:s rnoi-ns longs,

il

il

JUGER

journal ttLf AURÜREtt, et qui
écrit, dans 1e mâme j ou:'-

'L'AP0LlTlSlt S0CIAL I J6 pense que le lecteur dTACllER[S dont vous vous âtes fait ltécho, juge un peu sonmairement n

n I'acti on des rrrunlclpalltéS.rr
rr Représentant la Préfecture de la Seine aùx séances du Bureau drAide Soclale de Gennevilliers, jrai pu consta-"

ter la conscience et lrapolitisme des responsables communistes de ce bureau qui étudient et rèqlent ies cas des

rrl es muni ci pal i tés comnruni stes et I es autrestt, mai s ttl es muni ci pal i tés effi ci en-tr

I es autres'r . (uLt AUR0Rtt', du 7.10.66)

Clest ce quer pour notre compte, nous nlavons jamais cessé de penser et de dire :tt.,. quand un homrne
a du coeur, dB lrintelligence et du caractère, ltÉtiquette politique qutil porte nta plus beaucoup de
sElns, au moins à 1réchelon municipalrr.

Ctest pour aider les habitants dTACIIERES à se faire une opinion, quant au cLassement de leur i"laire et
de ses adjoints dans lrune ou lrautre das deux catégories définies par Monsieur MERLE, visiblement pm-
comnuniste, que nous exposons, ci-après, comnent les constructeurs de 1tA.E.G.I.S. ont été accucillis et
traitÉs par Monsieur Victor DUPOUY, Maire comrnuniste dtARGEI\ITEUIL. Peut-être vous expLiquerez-vous plus
facifement la vigueur de nos attaques contxe t4adame VûLAT et ses adjoints.

LA MUNICIPALITE COMMUNISTE DIARGENTEUIL ET NOUS !

4 "- -U'RÀrjIiÇ*Ç-?l'I:!UIl:r!E :

Sur simple demande des constructeurs et après
examÊn dtun dossier -i:rès simple, le li1aire et son
Conscj-I ont immédiatement voté 1a garantie cofimu-
nalu en fav;ur d I un emprunt à contracter par les
constructr:urs, pour un montant égal à 15 iâ du cott
du programme, soit Frs | 42t.ûtü,-

Entre la demande de garantie communale finale et
lrenvoi aux constructcurs., par Le ["iairc dlARGtlïTEUit
de la déIibé::ation approuvéB par le Préfet, iI stcs'
écouJ.É 38 jours ! '

WJTâ.W
JIID.E,R l=0J,i,-L.E l=E§ -TXÂV1,IIIS-U-BLJ

/tussir' nu] ne srest êtonnÉ de lire, dans le bu1}
tan r.nterteur de 1t,ii.f.G.I.S. Î?DES HÜljiMES ET DES

l"lAl5üi'lstt, no de Janvier /lévrier 1965r P, 26, à lroc.
casiCIn des é]ections municipales :

publiee dans le
GENNEV I LLI IR5 ,

"La ttluni ci pal i té communi ste d'ARGtl\lTEU lL a par:fai tement et ponc-

tuellement joué 1e jeu avec n0us.- ln0f it,tfU lL est I runc des rares

mairies où les dossiers sont routés et suivis avec diligence par

I'Administrati0n rnunicipale... Cette [Iunicipaiité est dirigée par

|ri, Victor DUPOUY, tonseiller ûénéral.- Les quelques contacts que

nous avcns eus avec lui personnellement nous ont révé\é un hotnnle

de coeur, ouvert, intelligent, expéditif. 0r, corntne n0us aurons

lf.occasi0n de le répéter, les étiquettes nfont plus aucun sens

pour ce genre dthommes.tt

rrL'acti vi té muni ci pa1 e est vj si bl ement effi cace. I I suffi t de

se prottrener dans ARGtNTtUIL pour sfen rendre corrrpte"rf

rfNous ne pouvons donc que souhaiter à cette équipe municipale

un franc succès aux prochaines élections et nous conseillons à

tous nos nembres de la soutenir de leur ntieux.rt

il

n

It

ll

n

ll

1t

It

lt

t

Peut-on raisonnabl;i;ient nous tra-iter dc rrfascis-
testr !... Encore que nclus ayons conseillé, à ERMÛNT,

dc vclter pour l-a }j.ste conduite par Monsicur Robcrt
BIIIHIT, i:ncien député l''1.R.P., et pour ]es m8mes

raisons : coeurr int*lligence e'i: caractère . r r

f,test que nous n'.] sommes pas des partisans, mais

des Hommes Libres.

Gérant-Di recteur

1l li. C. G.I .5.

. SAIjNOIS 95



-3-
CûNVEtrlTl0ll !,", CONVINTl0N !... (suite de Ia paqe 1)

lnutile de prdciser que ltl. DUPOIJY, |l1aire communiste drARGttriTtUlL, I Lq !nOpntEtf nU tfnnAtil t

nra Jaûâl§ eu lombre dtune telle idde ! I udurc le lliaire d'ACHERES a fait croire à un nombre considérable
I

us Sèra donc oas possible de donner suite I d'habitanis dTACtlERES que il elle ne nàus avaii pas présen{d plusll ne nous sera donc oas oossible de donner suite I d'habitants d'AIjHLRtS que sl clle ne n0us avalt pas pre§eme plus

itôtlaconventiond8participatlonauxcharges,.c|estquen0ssÔ.
i ôiétés n'étaient pas propriétaires du terrain. Le texte de la

DELAIS 0E PÀlEl[t|!]- 0t LA PARIICIPAII0N AUX C|IARGTS C0illiUl!,ALËS : i convention tend discrètement à accrdditer cette thèse. En faitl la

.^,,^|signatured|uneconventiondeparticipati0nauxchargesntarienà
Le nrontant de la partlcipation proposé est celui sur lequel nous | .^.- ,,, +^--^,- Ert^ ^.+ ridô; rrrh.+r,,^+iÂ.

.,,,i,1ïli,i'i,l"oll,iliàl"ili'lïli,[i'i,,.",i,iii'l,iii,i]"iï;.i;;,.,i ;:,i.,;ï.1î,ï:ïïlî,!T,-::::iï,:l::."i:,ïii,,,l;i,;ï:,1il1n,,,
en 20 annuités, rode de pâiement auquel les règlements en vigueur i.L.i..iririti.ri-rr.-riioi..rtrr,sation du propriétaire. Il ne
nous donnent droit. Cecl est losique puisquril ne s'asit jamais qr. | .ir.i..i-ii.'r..'tri. il;i;r:-;;. ;;;;rii ti.e'pe.*rttrnt u, ru-
de rembourser dos emprunts contractés par la Cornnune pour des travauxi ir.irr-ï;,.ri,r.il.;;r-;r;r;;;.'i;r-ron.irrrt.u., sont coltective-
à exécuter, ton pas pour ndtre seul prosramme, mais pour Ianénase- 

I ;;;ï;.;r;i;i;i..."ir'irr..ii, .t:;;p;iJi;;i; ;.;.- 6me vg1AT a

mel!,!énéral de la commune. itrri ,irptri.rt airii*uie l rÉ, ion.iiti.., i.r pièces qui iin fai-
l1 nrappartient paà au lilaire, surtout pas à un aire conmunlste, i saient foi, losqualles lui avaient été régulièrement remises_par

.de Trustrer des'Travailleurs 1..jr-ffiiiu-Jiliâiili-lî t,;gts-i les constructeurs, dès Ioriqine de lraffaire, et qui ont'6té éta-

latlon en vlgueur. lblies par: ltle LEFEVRE, l'lotaire à SAI'{N0|S' Chacun peut csnsulter

rr.ng rêut oas oubrier qu-e css r?cirttés ne soütett êb§'tume,:,t,. I |..:tf,:i:Ï::,',Ïo::iît:,1:':.:Ï::i:*" 
notre Notaire à répon-

ljj! à la@11C puisque les Constructeurs palement mê'ne les int6- 
!..êtt I Toute allusion à une difficulté provenant de la propriété 

-des

. Que tladare le ïlaire ne perde pas son temps à réfrtter notre posi- | terrains devra donc Être él1minée du texte de la convention.

tion : Crest Gn ce sens que fiTonsieur Ie Prifet du Val dr0ise a iran- 
!

ché, en Julllet dernier, le différend qui opposait, sur ce même sujetl -!! !!tl919919t't
un de nis groupes de constructeurs au filaire Ul'lR de ST-IIU-LA-F0REI. i *.ïffiil;] d, tu'.ort. de St-.ermain soumettront à la ll1unl-

|,,ous nrâccepterôni donc qurun paiement en 20 annuités. . jciæliié ie tsxte dtun contre-projet de convention sur'lequel lls
i demanderont au 'tTrlbunal Populalre drArbitraqen de donner préala-

PRol\loltU8s !U l!0I§I8!lM8s []881!l!! : i blement son avis.

n nous ràut aussi sisnaler'une "erreur" d'iappellatton, ,rpu,"o,,,nti,r:":.ll.liî:llîï,1Ïilil'Ï,'ïî.Ï:ïo::r':T;-l'il;i:,;:T::'iT'
dc pure forme, nais dont les conséquenccs sont des plus sraves puisqu{:i;r;i;';il#; i;.iiàri,"r. ;;;;i-;; .àr-o..ii, ot'æ ,0.
pour qul isnorerait notre statut réel, 1e terme de npromoteursrt *r. i;.;:;;;r::";.',ri'.rt"irri iiiie.r.i.-iilq,llriorirn est séndreux et
lequel le taire drACHERIS srobstine à nous désigner dans son texte, iirtii,r--àr. i.]r..., arr. i.tt. affaire, ce ne peut être que les
condirit le lecteur à nous ranger dans 1a catégorie destrmarchands de i

logementsr'. 0r, ïl nren est rien. Nous so,'n,nes tous ;;; ,;;r;iJt oto''i''i 'onttructeurs'
glne, construisant pour loger nos fanilles et san§ buts lucratifs. i Aucune confuslon ne peut être tolérée. sur ce point : §3pgp1'll faudrà donô que le terme de I'pronoteuisn disparaisse de la conven- ilfrr'..rt-i i, fi.i.iu it if faut leur retirer: Ienvie et l
tion.L1.ldoi.s"laiion,:u.i'].ool]1T::,:1i':::^l:,,:'::.*,::i,Î"i
aVec celle qui'stappligue auxttprornoteurstt. lY]adame ]e lf,aire, qui le i

saït bien, a sguvent utilisé cette grosse ficelle pour convaincre ses I

interlocuteurs de ce que nous n'avions.pas droit à tel 0u te1 avantagel

Nous nous demandons môme si elle nra pas'caché ce. t'détaiIt à ltavocat !

de la ir]airie.

Lts_IRÀV/{ I LLtU_8S, p[ LA RqUIt qt sÀ tNT-ûERNÀ lN

- PO[]R Il\l TINIR AVTC Li SCANDALT D'ACI{TRIS V0l0t Ct QUE |\i0US PlloPoSoNS Dt F.A]&t : (suite de la pase 4)

- SAÎIlEDI 22 OCTOBRE 1966 : - 0ANS LA StfrlAll\lE DU 23 au 29 {ICT0BRE 1916-:

Grande manifestation populaire devant la lriairie

d'AClltRtS et envoi d'une déléqati0n p0ptllaire au

dTACHERES p0ur lui signifier les c0nclusi0ns du

nal PoFulaire dtArbitrageil.

Grand meetlng populaire, à ACHIRIS, pour nrise en juge-

ment public du i\1ai re et dû la l'lunici palité pardevant

le "Tribun':rl Popu lsire dtArbitragerf .

- Boycott de 1'Administration'li1unicipale dri\Cl.l[R[S'

- ll/!urcel BARBU, à 1a tête d'une déléqation, populaire d'AC|iERES,

se rendra au siège du Parti Communiste Français, pour :

- déposer entrc les mains du secrétaire Gdnéral du P.C.F.

le dossi er de I raffai rc dtACliiR[s et ] es conclusi0ns du

ttTribunal Populai re drArbitraqe'r-

- demander à âtre entendu par 1e Comité central du P.C.F.

en vuê de'lrinviter à prendre p0siti0n dans lraffaire
d'ACHERES et à sanctionner cornllle il se d0it 1e comporte-

aent du llaire et des |ne|nbres de ]a |.l|unicipalité d'ACHERIS.

du Gouvernenrent en vue dtobtenir,
des Permi s de Construi re.

organisera, à PARIS, un grand

fu1a i re
ttTribu-

- E},l CÂS DIECHIC DE CETTT DtiilÀRCHE :

1o-,Les respgnsables de i tA.C.û. l.S. demandergnt audience au Chef

par v0ie afltqritai re, cgrilnr le code le periret,, la dél lvrance

?'- LrA.C.G.l.S. saisira 1a grande presse du scendale dtÀcl.i[RES et

rneeting p0pulaire df information.

ir1ai re llluni ci al ité

ÀPRIS i'lOUS AV I SIIiONS ! !
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ûRACT AU

LES TRAVA I LLIURS

SOUT I [t\i I\{ASS I F

DI LA ROUTE DE

Di U POPULATIOr\l DIÀC|iTRIS

SA Il'iT.ûtRl\,iA I[I ()BT I'TI'iDRONT JIJST ICE

Depqis une semaine, nous, les pères de famille récemment installés;
cians les pavïllons de la route de St-Germain, nous avons consacrd nos'l

rares heures de repos à visit:lles anciens Achérois à domicile, ou à[

les interroger sur la voie publ ique. 
I

Au cours de ces rencontres, nbus avons pu cbmplèter l'information'l
I

de nos concitoyens et réfuter b'ien des rnensonges lancés et entretenusi
par 1e Maire et la Municipalitd. 

i
I

. Plus de cent.(100) foyers Achdrois ont ainsi étd interviewés, 
i

quatre-vingt (80) environ ont accepté que leur:s réponses soient enre-l
gistrées sur nos magndtophones. Parmi ces derniers, une cinquantaine 

i

ont accepté que nous fassions publiquernent état de leur prïse de posii
tion. Nous publierons prochainement Ies réponsesr les olus caractéris-l
ti ques.

Nos femmes, toutes chargées dfenfants, et malgrd Ieurs tâches

ménagères écrasantes, ont Qu le. courage de. consacrer une partie de

leur temps à rendre visite aux.tnanrans drAchbres afin de les alerter,
rle les renseigner et de soumettre à leur signature une pdtitron
adresséê- tâ,nt âu lvlaire dTAC|-|ERES qu'à lt1onsieur -le Préfet des YVELlNtSl

et réclamânt le respect de nos droits et Ia délivrance de nos permi.s i

de construi re. i
I
I
I

- ,t, , ? . I

Tous, nous avons'dté rdconfortés par lraccueil chaleureux qui nousi
a été i'éservé et par les encouragements qui nous ont été prodïgués. i

Rares sont'les personnuu qri;r;; ont méchamment reçus. II y en a 'i
iuelques unes, cependant, et ce sont toulours l*, ,Àr,ur, celles qul' 

i
ne savent que répondre: inu.tile, rnon opin.ion est faite.. le lYiaire I

nous a tout expliqué.. nous nfavons pas besoin de vos informations.tt.i
Voilà une curieuse et bien dangereuse conception de Ia démocratie et 

I

une drôle de manière de recevoir de simples travailleurs !

En fait, notre courageuse attitude a provoqué un éveil géndral

des consciences et un souci drinformation. Petit à petit, beaucoup

dthab'itants d'ACl.lERES qui srétaient résignés à supporter une vie
conrnrunale inadmi ssible et une pol iti sation outrancière de la vie muniçomrfluna re lna0r[lr ssl0 te eï une p0 ilïl saIl0n ouïranctere 0e ra vte lTlunr-'l

cipale, ont pris conscience de ce que leur passivité faisait dteux i

Ies complices inconscients des abus de toutes sortes, accompiis en i

ieur nom et sous Ieur responsabilité collectiver pâr^ le irlaire dtACHE-i

RIS, sa municipal ité et leurs mi litants qu'i 1 s entrainent dans l'er- i

reu r.

Ious ies témoignages que nous avons recueillis font apparaTtre

à ltdvidence que ia population drACHFRiS est I ittéralement bai I lon-
nde par sa municioalité et nar les membres du très illégal "Bureau
Municipal". I I n'y a pas de foyer qui ne nous ait racontd telle oLt

telle mésaventure quï prouvent que personne nfose plus protecter,
de peur" des reprdsailies.0n se sent surveillé, épié... on est

abreuvé de propagande... Les enfants eux-mâmes, sur les bancs de

ltécole, ont à subir cette pressi0n rnorale..'. et parfois certarns
i nte rrogato i re s.

La population des i-|"L.li. (Ces H.L,ir1. que 1a filunicipal ité déclare
publîquerirent pr'éférer aux pavill0[s... et I 'on comprend tout de

sui te pour quoi ! ) souffre tout spéci a I ement de cette si tua ti on '
l,lombreux sont lbs locataires auxquels les iogements ont dié
tt6ctroyéstt 0ar Je |flairq.",0u Sur sa recg1n1r,1andatiOn" Chacun dreux

se tait, redoutant de perdre son logement sfil ose parler et, pis

encore, sr i i ose ss"plaindre.

Les commerçants nous supplient de ne pas Ïes comprommettre.'

croit pouvoir 1 
iobtenln en

cahin-caha, ia situation
pouvoir, la dictature', en

de ses complices,

Tout le nronde veut avoi r 1a paix et

,se faisant tout petlt et en supportant,
actuel l e et l es Jantai si es, l es abus de

un mot, de la lrlunicipalité d|ACHERES et

ttll nty a rien à fairett, n0us dit-on.

[lême les adversaires cïassiques dtune te']le l\{unicipalité en sont

convaincus et nou§ Çonseillent de courber le dos et de nous taire,
si nous voulons avoir nos permis.". Nôus prendrait-gn pgur des ehiens

auxquels on donne un sucne stils savent faire "le beautr ?.."

lliais nous ne ngus laisserons pas faire et notre action aura au

moins prouvé à nos nguveaux concitoyens quril est possible de rdsis-
ter à ce genre dtoppression quand on sait sfunir, srentrraider, st0r-
qaniser; quand 0n nfa pas peur de payer de sa personne, dtoser pren-

dre ses responsabi iités et assumer les risques qui en découlent.

Car i1 nty a pas dtexemple qurune juste causer courageusement

défendue, ne finisse, tôt ou tard, par triompher.
i{erci donc aux anciens habitants dtACl.lERtS: Avec vous, tous unie

anciens et nouveaux habitants dtACll[R[S, nous ferons de notre Commune

une citd lihro, joyeuse, vivante et où chacun se sentira respecté

dans sa personne et dans ses droits, mâme sfil nrest pas du parti du

lrla i re.
LIS TitAVA lLt-!.Ui?§ Dt. LA R0UT[ Dt SA INT-GtRttlA lttl

- POIJR It\l F[t\lIR AVIC CT SCANDALE D'ACHERIS VOICI CE ûUE l,lOtJS PROP,JSO|II§ ÛT iAIRE :

- Peur QUe soit acceptée, vendredi 21 0ctobre 1966, une conventlor qui respecte et notre dignlté et nos droits, si nous

pouvons nous mettre dtaccord avec la llunicipalité d'ÀCHERES :

- SÀtflE0l 15 et DlllAttl0Ht 16 0ûTûBR[ 1960 : . LL VTNDRIDI 21 OCTOBRE 1966 :

- A 15 heures : Rencontre avec la klunicipalité dlACliIRES pou*

débattre du texte définitif de ia convention et de se

si gnature

- A 21 heures : Assembiée Générale des constructeurs de la
route de St-Germain pour comptc-rendu de la rencontre avec

la l\lunicipal ité dTACl'l[RtS.

- tll- tAS D 'AC(]0RD AVEç LA lll[]î''i lC I PAL,I TE D'ACll[-t1ES. nous dif f userons

un Numéro spécial de "LA C0lt1i\1tJNtt' qui fera connaître J'heureuse

n0uvelle à 1a population et la suite qui y sera donnée'

Csnstitution du I'Tribuna l Populai re dfÀrbitraget',
- Poursuite des interviews de 1a population

et diffusion dtun no spécial deir[-A C0ltÎlillJNIt',

- A 16 heures : Assemblée Géndrale des sonstructeurs
de la route de St-Gerrnain, sur leur terrain. (Les

habitants qui voudraient y assister y sont cordiale-
ment i nvi tds)a

- DU LUNDI 17 A|J JEUDI 20 OCTOBIIE 1966 :

- Séances du

nes de ces

connaître I

'rTribuna i Populai re df Arbl traqer' ( üertai-
séances seront nubliques. Nous en ferons
theure et le lieir par voie tJ'af f iche. )

- NOTIE ACII0trl St P0URSIJIVRA D[ LA I;1AîtItRE SUIVAIITE pour que triomphe notre bon r1roit
eu cas où la lrlunicipal itcr s'obstinera,lrfil.,;t:riffilir'j,r::.r:::,

Le Directeur*Gérant : tll. BARBU imprimerie derlLA C0iilffiUl{tr'- 95 SA[]|,t]0lS


